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LLaa  ddiirreeccttiioonn  aabbaannddoonnnnee  lleess  CCDDMM  !!  
  

Dans le dernier compte-rendu de 
la réunion de direction Nord du 14 
juin 2010, on peut lire cette in-
formation donnée par DIRN/D :   
 
« Problème de continuité de ser-
vice aux CDM 02 et 27 suite aux 
CAP de mutation. Pour Evreux, il 
est envisagé de reprendre la pré-
vision depuis Rouen ; les 2 TSM 
d’Evreux iraient alors à Rouen 
sauf pour les vacations clim HB 
qui se feraient au CDM 27. Pour 
St Quentin, [le DDM80] est 
d’accord pour se charger du rela-
tionnel avec la Préfecture. Des 
problèmes du même type sont à 
craindre pour Beauvais et Charle-
ville. » 
 
CDM27 : la direction maintient 
officiellement le centre pour faire 
bonne figure vis à vis de la préfec-
ture et respecter ses engage-
ments auprès des services 
institutionnels. Avec un effectif de 
2 TS et 0 IT… Par contre elle obli-
gerait ces agents à parcourir des 
kilomètres supplémentaires pour 
aller travailler à Rouen, ou à tra-
vailler seul dans un local désert à 
Evreux, avec la motivation et des 
conditions psychologiques que l’on 
peut imaginer…  
CDM02 : à St Quentin la situation 
numérique n’est pas meilleure 
qu’au CDM27 (il ne restera plus 
qu’un ou deux TS dans quelques 
mois, et 0 IT également). Mais 
pour ce centre, on ne donne 
même pas d’information aux 
agents. On laisse mariner. 

CDM08 : la fermeture n’est pas 
annoncée pour 2012. La direction 
est donc prête à laisser pourrir la 
situation plus de deux ans plutôt 
que de réfléchir dès à présent à 
une solution « consolidée », plus 
confortable pour les agents ? 
CDM60 : mais où est le  
problème ? Beauvais fait partie 
des futurs CMT, à l’horizon 2017 ! 
S’il manque du personnel, on ou-
vre les postes en CAP. Pourquoi 
réfléchir à des solutions particuliè-
res ? L’avenir du centre ne serait-
il donc pas aussi sûr qu’annoncé ? 
 
Le SNM-CGT dénonce une poli-
tique complètement à l’opposé 
des accords de fin de conflit 
d’octobre 2008, qui prévoyaient 
notamment que la direction don-
nerait aux CDM les moyens de 
fonctionner jusqu’à leur ferme-
ture. La direction abandonne les 
CDM, et place les agents concer-
nés dans une situation profes-
sionnelle, matérielle et morale très 
difficile. 
Comme on pouvait le craindre, le 
cas du CDM de Guéret transféré à 
Limoges semble devoir s’étendre à 
d’autres départements, et plu-
sieurs centres en sous-effectif 
pourraient se retrouver en situa-
tion de quasi-fermeture bien 
avant 2012. 
Notre direction a perdu toute 
considération pour son personnel 
et pour la notion de service public.  

De manière urgente, le SNM-CGT 
revendique : 

 le respect des accords de fin 
de conflit d’octobre 2008 ; 

 l’ouverture en CAP de tous les 
postes vacants, notamment en 
CDM et SM, y compris les pos-
tes de DDM ; 

 l’affectation de sorties d’école 
volontaires dans les centres 
dont la fermeture est prévue ; 

 des missions de brigadistes, 
ou à défaut de personnels vo-
lontaires dans ces centres ; 

 une direction enfin responsa-
ble, respectueuse des agents 
et des missions de service pu-
blic de Météo France, et qui 
assume ses décisions. 

 
En ce qui concerne les mutations, 
le SNM-CGT revendique : 

 une gestion nationale de la 
réorganisation : des règles 
claires et écrites pour la ges-
tion des priorités sur les pos-
tes, du calcul des points, et un 
passage en CAP de TOUS les 
postes à pourvoir ; 

 une information sur la struc-
ture et l'organisation des ser-
vices, le nombre de postes de 
la future organisation en CMT, 
DIR et services centraux ; 

 une communication suffisam-
ment précoce de fiches de 
postes complètes pour per-
mettre aux agents de choisir 
en connaissance. 
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